
COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE DE NÉGOCIATION 

ET D’INTERPRÉTATION 

DE L’IMPRIMERIE ET DES INDUSTRIES GRAPHIQUES 
 

 

Avenant à l’accord en date du 16 novembre 2020 portant sur un dispositif spécifique 

d’activité partielle pour préserver l’emploi dans la branche imprimerie et industries 

graphiques (IDCC 184) élargie à la branche sérigraphie (IDCC 614) et à l’annexe-

trame-type de document à adapter par l’entreprise ou l’établissement 

 

Accord du 21 juillet 2022 

 

Dès 2020, les organisations syndicales de salariés et les organisations d’employeurs s’étaient 

mobilisées pour accompagner entreprises et salariés dans la maitrise des conséquences économiques 

de la crise sanitaire. 

Si les causes ont changé, il apparaît toutefois que les entreprises du secteur de l’Imprimerie et de la 

Sérigraphie sont confrontées pour nombre d’entre elles à des baisses durables d’activité notamment 

dues aux difficultés d’approvisionnement en papiers, plaques, consommables, PVC et autres ainsi 

qu’aux contraintes du renchérissement du coût de l’énergie.  

C’est compte tenu de ce contexte incertain, renforcé par le conflit ukrainien, que les organisations 

d’employeurs et les syndicats de salariés souhaitent par le présent accord prolonger le dispositif 

d’activité partielle de longue durée prévu dans l’accord du 16 novembre 2020 conformément aux 

aménagements prévus par l’ordonnance du 13 avril 2022 portant adaptation des dispositions relatives à 

l’activité réduite pour le maintien en emploi  et le décret du 8 avril 2022 relatif au dispositif spécifique 

d’activité partielle en cas de réduction durable de leur activité. 

Ce dispositif s’inscrit dans le cadre de la préservation et la consolidation de l’emploi ainsi que dans la 

politique formation/emploi/ compétences menée par la branche. 

Aussi, ils décident de permettre aux entreprises confrontées à une baisse durable de leur activité, de 

pouvoir recourir à l’activité réduite dans la limite de 36 mois, consécutifs ou non, sur une période de 

référence étendue à 48 mois consécutifs.  

En conséquence, les articles de l’accord en date du 16 novembre 2020 ainsi que ceux de l’annexe-

trame type de document à adapter par l’entreprise ou par l’établissement relatifs à la durée et aux 

modalités de mobilisation du dispositif spécifique d’activité partielle de longue durée sont modifiés. 

 

Dispositions modificatives portant sur l’accord du 16 novembre 2020 

Article 1.- Modification de l’article 3-1 « Indemnisation des salariés » de l’accord du 16 

novembre 2020 portant sur un dispositif spécifique d’activité partielle 

En application du décret du 8 avril 2022 relatif au dispositif spécifique d’activité partielle en cas de 

réduction d’activité durable, les signataires conviennent de modifier la durée d’application de l’activité 

réduite fixée par l’accord du 16 novembre 2020. 



En conséquence, la première phrase du troisième paragraphe de l’article 3-1 de l’accord du 16 

novembre 2020 portant sur un dispositif spécifique d’activité partielle est remplacée par la phrase 

suivante ainsi rédigée : « Cette réduction s’apprécie par salarié concerné sur la durée d’application 

du dispositif prévue par le document unilatéral établi par l’entreprise, dans la limite de 36 mois 

consécutifs ou non, sur une période de 48 mois consécutifs et après homologation par la DREETS 

conformément aux dispositions légales et réglementaires. » 

 

Article 2.- Modification de l’article 5 « Articulation de l’accord de branche avec la mobilisation 

d’un dispositif d’activité partielle au sein des entreprises et engagement au regard du maintien de 

l’emploi » de l’accord du 16 novembre 2020 portant sur un dispositif spécifique d’activité 

partielle 

L’article 5 de l’accord du 16 novembre 2020 est ainsi modifié : 

Dans le troisième paragraphe de cet article, le quatrième tiret est remplacé par la rédaction suivante :  

- « La date à partir de laquelle le DSAP est sollicité et la période durant laquelle le bénéfice du 

dispositif est sollicité dans la limite de 36 mois consécutifs ou non. ». 

 

Article 3.-Modification de l’article 11 « Entrée en vigueur et durée de l’accord » de l’accord du 16 

novembre 2020 portant sur un dispositif spécifique d’activité partielle 

En application de l’ordonnance du 13 avril 2022 portant adaptation des dispositions relatives à 

l’activité réduite pour le maintien en emploi, les signataires conviennent de modifier la durée de 

l’accord du 16 novembre 2020. 

En conséquence, l’article 11 de l’accord du 16 novembre 2020 est remplacé par l’article suivant ainsi 

rédigé : 

« Le présent accord prend effet le premier jour suivant la date de publication de l’arrêté d’extension 

au JO. Il est conclu pour une durée déterminée jusqu’au 31 décembre 2026. ». 

 

Dispositions modificatives portant sur l’annexe de trame-type-de 

document à adapter par l’entreprise ou l’établissement 

Article 4- Modification de l’article 2 « Périodes de mise en œuvre » de l’annexe-trame -type- de 

document à adapter par l’entreprise ou l’établissement sur le fondement de l’accord paritaire 

du 16 novembre 2020 portant création d’un dispositif d’activité partielle de longue durée 

L’article 2 de l’Annexe type de document est ainsi modifié. 

La deuxième phrase de l’article 2 est modifiée et remplacée par la phrase suivante : « Il pourra être 

recouru au DSAP dans la limite de 36 mois consécutifs ou non, sur une période de 48 mois 

consécutifs ». 

 

Article 5- Modification de l’article 5 « Réduction du temps de travail » de l’annexe-trame -type de 

document à adapter par l’entreprise ou l’établissement sur le fondement de l’accord paritaire 

du 16 novembre 2020 portant création d’un dispositif d’activité partielle de longue durée 

L’article 5 de l’Annexe type de document est ainsi modifié. 



Le troisième paragraphe de l’article 5 est modifié et remplacé par le paragraphe suivant : « cette 

réduction s’apprécie par salarié sur la durée de mise en œuvre du dispositif dans la limite de 36 mois 

consécutifs ou non, sur une période de 48 mois consécutifs ». 

La deuxième phrase du quatrième paragraphe de l’article 5 est modifiée et remplacée par la phrase 

suivante : « En conséquence, il est possible d’alterner des périodes de faible réduction et des périodes 

de forte réduction, voire de suspension temporaire de l’activité, dans le respect du plafond de 40% sur 

la durée d’application du dispositif (36 mois maximum) ». 

 

Article 6-Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés 

Compte tenu des spécificités de la branche composée majoritairement d’entreprises de moins de 

cinquante salariés, il n’y a pas lieu de prévoir de stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 

cinquante salariés dans le cadre de cet accord paritaire. 

 

Article 7. - Dépôt et extension du présent avenant 

Le présent avenant sera déposé par la partie la plus diligente conformément aux dispositions du code 

du travail et les parties conviennent d’en demander l’extension à l’expiration du délai légal 

d’opposition.  

 

Article 8. - Entrée en vigueur et durée du présent avenant 

Le présent avenant prend effet le premier jour suivant la date de publication de l’arrêté d’extension au 

JO. Il est conclu pour une durée déterminée jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

Paris, le 21 juillet 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Liste des organisations signataires de l’accord paritaire du 21 juillet 2022 

 

 

 

Union nationale des Industries de l’Impression et de la Communication (UNIIC)  

 

 

 

Groupement des Métiers de l’Imprimerie (GMI)  

 

 

 

FESPA France 

 

 

Fédération des Travailleurs des Industries du Livre, du Papier et de la Communication (FILPAC-CGT) 

 

 

Fédération Communication, Conseil, culture (F3C-CFDT) 

 

 

Fédération Française des Syndicats de la Communication Ecrite, Graphique et Audiovisuelle (FC-CFTC) 

 

 

Fédération du Livre CGT-FO 

 

 

 

CFE-CGC Industries Polygraphiques  

 



 

 

 

 


